
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N o D2025  12 667

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 11 DÉCEMBRE  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriates  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal
du 28 mai  2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MED!LI, Adjoint  au
Maire  en date  du 02 juin  2020  ;

- Vu les articLes  R.2194  -1 et R. 2194-8  du Code de la Commande  Publique,  autorisant  la
modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu l'article  14

Particulières  ;
Clause  de  réexamen-du  Cahier  des  Clauses Administratives

- Vu le marché  no 2024  240 210 pour  la réhabilitation  du Groupe  scolaire  de Beauregard  à

Gap (05000)  Lot O1 - Désamiantage  notifié  le 15/07/2024  pour  un montant  global  et

forfaitaire  de 82 000 € uros  t-t.ï.  conclu  avec  la société  SAS Demolition  Technologie  et pour

une durée  d'exécution  des prestations  fixée  à 18 mois;

- Vu l'accord  de  la Maîtrise  d'Ouvrage  de  procéder  aux  moins values  et travaux

supplémentaires  sur la base du  devis no 25 WV 123 du  08/07/2025  de l'entreprise

Démolition  Technologie,  et  ceci  afin  de répondre  au mieux  aux  attentes  de la Collectivité  ;

- Considérant  cette  demande  travaux  supplémentaires,  il y a lieu  de  rectifier  la

Décomposition  du Prix  Global  et Forfaitaire  du lot  no1 et de valider  le devis  supra  ;

- Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  n" 1 pour  acter  ces modifications.

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

Il est conclu  un avenant  no1 avec la société  Démolition  Technologie  pour  le marché  no

2024240210  , vaLidant  la nouvelle  Décomposition  des Prix Global  et Forfaitaire  pour
répondre  aux mieux  aux  exigences  de la Collectivité.

La Décomposition  des Prix Global  et Forfaitaire  à prendre  en compte  désormais  est la
suivante  :

Montant  HT marché  initial 82,000.00  €

Montant  HT  de  l'avenant 3,900.00  €

Nouveau  montant  HT  du  marché 85,900.00  €

Montant  TVA  20  % 17,180.00  €

Nouveau  montant  TTC  du  marchi 103,080.00  €

ARTICLE  2:

Toutes  les clauses  et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicabLes  tant

qu'elles  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans Le présent  avenant,
lesquelles  prévalent  en cas de contestations.

ARTICLE  3:

L a presenîe  décrsion  peu+ faire l'ob)et, dans un rjédai de deux  mors à compter  de sa publrcalron  eUou no[ifica[ron.  d'un reco+irs con[erdieux  par

COLlmer EldreSSè aLI Tnb{lnal  BdmlnlS[rehf  de MarSellle  (31 Fhle JeEln FranÇOIS LeCa 13002  A4ARSE1LLE) CIU par  rappllCatlCln TelereCO+lrS Cl(Cl'y/ enS
accessible  à partir  du sr[e uiï«'w lelerecours  fr Dens le mêrne délar. un recours  gracreux  rn(errompant  le délai de recours  con(endieux  pourra  êrre



Monsieur  Le  Directeur  Général  Des Services  Techniques  et Monsieur  le  Directeur  des

Bâtiments  sont  chargés  de L'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ en MIRIE,  à Gap,  le 41 DÉCEMBRE 2025

Transmis  en Préfecture  le

Le Maire-  )oint

\/a cent  D L

La présente  dècrsron  peuf  farre robjet,  dans  un dèlar  de deux  mois  ei compter  de sa pubhca[ion  eUou  no[rfica[ïon,  daun recours  corden[ieux  par

courrrer  adressé  au Tôbunal  admrnistra[if  de Marseille  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  rapplicatïon  7"t'h:rrecours  ciroyens

accessrble  à padir  du sHe www  [elerecours  fr Dans  le même  délar un recours  gracreux  in(errompanf  le dèlaf  de recours  con[enFreux  pourra  être
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